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Conseil de sécurité Provisoire
Cinquante-deuxième année

3772e séance
Vendredi 25 avril 1997, à 12 h 40
New York

Président: M. Monteiro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Portugal)

Membres: Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Eguiguren
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. LiuJieyi
Costa Rica. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . MmeIncera
Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Awaad
États-Unis d’Amérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Rosenstock
Fédération de Russie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Gatilov
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Thiebaud
Guinée-Bissau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Cabral
Japon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Sato
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Mahugu
Pologne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Włosowicz
République de Corée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Choi
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. . . . . . . MmeWilmshurst
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Osvald

Ordre du jour

La situation en Croatie

Rapport du Secrétaire général sur la Mission d’observation des Nations Unies à Prevlaka (S/1997/311)



Conseil de sécurité 3772e séance
Cinquante-deuxième année 25 avril 1997

La séance est ouverte à 12 h 40.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Croatie

Rapport du Secrétaire général sur la Mission
d’observation des Nations Unies à Prevlaka
(S/1997/311)

Le Président(interprétation de l’anglais) : Le Conseil
va maintenant aborder l’examen de la question inscrite à
son ordre du jour. Le Conseil se réunit conformément à
l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations
préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du
Secrétaire général sur la Mission d’observation des Nations
Unies à Prevlaka, document S/1997/311.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité, ayant examiné le rap-
port du Secrétaire général en date du 14 avril 1997
(S/1997/311) consacré à la Mission d’observation des
Nations Unies à Prevlaka, se déclare déçu par
l’absence générale d’amélioration dans la région.

Le Conseil est préoccupé par l’analyse du Secré-
taire général, qui constate que si la situation est géné-
ralement stable, divers événements ont fait monter la
tension dans la région. Il juge particulièrement inquié-
tantes les informations données dans le rapport sur les
violations persistantes du régime de démilitarisation
— notamment des mouvements d’armes lourdes et de
la police spéciale de la République de Croatie et
l’entrée dans la zone démilitarisée d’une vedette lance-
missiles de la marine de la République fédérative de
Yougoslavie — qui ont été commises en dépit des
préoccupations et des demandes qu’il a déjà
exprimées.

Le Conseil exhorte les parties à s’abstenir de
toute provocation, sous quelque forme que ce soit, à
cesser de violer la zone démilitarisée et à collaborer
sans réserve avec les observateurs militaires des Na-
tions Unies.

Le Conseil prend également note des observations
faites dans le rapport du Secrétaire général au sujet de
l’absence de progrès concernant l’adoption des options
pratiques proposées aux parties par les observateurs
militaires des Nations Unies en mai 1996, options dont
il était question dans le rapport du Secrétaire général
en date du 31 décembre 1996 (S/1996/1075) et qui ont
pour but d’améliorer la sécurité dans la zone. Le
Conseil renouvelle l’appel qu’il a lancé aux deux
parties pour qu’elles adoptent ces options en vue de
leur exécution rapide, qu’elles déminent les secteurs où
patrouillent les observateurs militaires et qu’elles
cessent d’empêcher ces derniers de circuler librement
et d’accomplir leur mission.

Le Conseil demande à la République de Croatie
et à la République fédérative de Yougoslavie de ré-
soudre le différend dont Prevlaka fait l’objet par la
voie de négociations bilatérales, conformément à
l’Accord sur la normalisation des relations qu’elles ont
signé à Belgrade le 23 août 1996 et dans l’esprit de la
Charte des Nations Unies et des bonnes relations entre
voisins.

Le Conseil souligne sa confiance et son appui à
l’égard de l’action des observateurs militaires des
Nations Unies. Il leur exprime sa gratitude et remercie
les États Membres qui ont fourni du personnel ou
apporté leur concours de quelque autre façon.

Le Conseil de sécurité restera saisi de la
question.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1997/23.

Le Conseil a ainsi achevé la phase actuelle de l’exa-
men de la question inscrite à son ordre du jour.

La séance est levée à 12 h 45.
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